
Actualité Belgique Me Modrikamen quitterait son cabinet d’avocats
pour se consacrer totalement à la politique.

bLe Trésor des Templiers
dort peut-être depuis

1308 dans un champ
d’Ellezelles, à deux pas de la
Flandre. Le ministre Lutgen a
demandé à l’administration de
se tenir prête à effectuer des
fouilles archéologiques.

Non, ce n’est pas une blague. De
nombreux historiens préten-
dent que le secret des Templiers
est caché sur le site du Blanc
Scourchet, 50 petits ares situés à

Ellezelles.C’estunphilologue lo-
cal, Rudy Cambier, qui a remon-
té la piste endécryptantun texte
médiéval: “ Les Centuries ”,
d’Yves de Lessines, un prieur de
l’abbaye de Cambron, raconte la
tentative de trois hommes pour
sauver l’Ordre des Templiers.

21 TONNEAUX CACHÉS
“C’est à Ellezelles, que ces hom-
mes ont choisi de déposer ce que
lesTempliersavaientdepluspré-
cieux”, souligne Rudy Cambier.

Letextereprendenfait septitiné-
raires, quimènent tous à Ellezel-
les. “Un jour, raconte RudyCam-
bier, un Anglais a fait le tour du
site avec un détecteur de mé-
taux, il a repéré 21 traces de piè-
cesmétalliques ”. Or, “Les centu-
ries ” évoquent clairement 21
tonneaux dans lesquels aurait
été caché le trésor. “Mais l’An-
glais ne savait pas qu’onparle de
21tonneauxdans le texte”, pour-
suit Rudy Cambier, qui a publié
un livre sur le sujet.

Entre-temps, Rudy Cambier crée
une ASBL, “ Ivo de Lessines ”, qui
vise à protéger le site, en le fai-
sant classer au patrimoine wal-
lon.
C’est que le projet immobilier
d’un entrepreneur “bio ” mena-
ce le Blanc Scourchet, et le petit
abri blanc qui fut le dernier refu-
ge des Templiers. “L’énigme re-
pose sur la vue du paysage, car le
texte dit que le trésor est enterré
aucroisementdedeuxvieuxche-
mins et du lieu-dit “ la Croix Phi-

losophe”, insiste Cambier.
Jusqu’ici, la Région wallonne
n’avait pas donné suite à ce dos-
sier.Mais, cettesemaine, ledépu-
té wallon Jean-Luc Crucke (MR)
est revenuà la charge en interro-
geant le ministre Benoît Lutgen
au Parlement wallon.
Et là, surprise, le ministre des
Travaux publics a souligné le sé-
rieux du dossier: “ Il y a des cho-
ses qui sont interpellantes dans
les recherchesdeMonsieurCam-
bier, souligne Benoît Lutgen. Je

prendscelaavec le sérieuxnéces-
saire ”. Le cabinet duministre at-
tend un rapport définitif de l’ad-
ministration. “ J’ai d’ores et déjà
demandé à mon administration
de se tenir prête à effectuer des
sondagesarchéologiques ”,pour-
suit Benoît Lutgen.
À propos, si trésor il y a, à quoi
faut-il s’attendre? “Des pièces de
monnaies, des textes et des reli-
quesquiontunevaleurinestima-
ble ”, conclut Rudy Cambier. «

DEMETRIO SCAGLIOLA

bDepuisseptembre 2007,Ro-
main S., un habitant de

Lontzen (au nord d’Eupen) âgé
de 47 ans est soupçonné d’avoir
provoqué lamort de son épouse,
une jeune femmede27ansorigi-
naire de Thaïlande, par empoi-
sonnement. Il est incarcéré de-
puis.
Les faits. Au matin du 8 septem-
bre 2007, Romain S., ancien
chauffeur de bus en incapacité
depuisdelonguedateetex-candi-
dat aux élections communales
sur la liste Energie, appelle son
médecin de famille. Il vient de
découvrir le corps sansviedeson
épouse dans le lit conjugal. Le
médecin fait appel aux services
de secours qui effectuent cer-
tains prélèvements qui sont en-
voyés au laboratoire de médeci-
ne légale.

DOSE MORTELLE DE MÉDOCS
Dansunpremiertemps, lecertifi-
cat de mort naturelle est décer-
né, mais le résultat des analyses
tombe après quelques jours: la
mort est due àunedosemortelle
de médicaments. Or, la jeune
femmen’était pasdépressive. Et,
en outre, on ne retrouve aucune
boîteouprescriptiondesmédica-
ments ingérés dans la maison.
Les soupçons se portent immé-
diatementsur l’épouxque la jeu-

ne femme voulait quitter. Il est
arrêté sept jours après le décès.
Une de ses connaissances avoue
que, à la demande de Romain S.,
elles’estfaitprescrirelesmédica-
ments en question par son pro-
pre médecin, celui du suspect
ayant soi-disant refusé la pres-
cription.

TUEUR À GAGE
Mais lors de l’enquête, d’autres
faits troublants ont été décou-
verts par les policiers.

D’abord, le suspect aurait égale-
ment commandité l’assassinat
de sa première épouse, mère de
ses trois enfants, qui réclamait
une augmentationde la pension
alimentaire. Un tueur à gage au-
rait reçuune sommeconséquen-
te (25.000E); il n’est pas passé à
l’acte, mais a gardé l’argent.
L’hommeestenaveuetonretrou-
ve unmouvement d’une somme
correspondante sur le compte
du commanditaire présumé.
Dernier rebondissement en da-

te: Romain S. serait également
soupçonné d’avoir donné la
mortà savieille tante, sœurde sa
maman,enlui faisantingurgiter
des médicaments en mars 2006.
Là aussi, la mort avait été décla-
réenaturellemais lemédecin de
famille, qui suspectait un suici-
de, n’avait pas voulu en faire
état. Le neveu avait hérité de la
maison et la dame avait été inci-
nérée.
Romain S. nie tous ces faits. «

VERONIQUE BOTTY

bElsClottemansaétéfinale-
ment jugée coupable

d’avoirassassinésarivaleamou-
reuse en sabotant son parachu-
te,etcondamnéeà30annéesde
réclusion par un jury populai-
re.
Six des douze jurés ont donné
une explication jeudi sur la dé-
cision du jury au fils et à la fille
de la victime. Parler de l’arrêt
estinterditetpunissable,aindi-
qué vendredi Het Laatste
Nieuws.
Cinqjurésontparléunevingtai-
ne de minutes avec les enfants
de la victime sur la terrasse
d’uncaféàTongres.Unsixième
juré est resté assis avec euxune
heure.

SECRET DE LA DÉLIBÉRATION
Despersonnesprésentesonten-
tendu que la discussion abor-
dait le verdict et les raisons

pour lesquelles les jurés
avaient jugé Els Clottemans
coupable.
“C’estpunissable ”, a indiqué le
professeur en droit pénal Ar-
mand Vandeplas. “ Parler de
l’arrêt est interdit, cela relève
du strict secret de la délibéra-
tion. Aucune information ne
peut en sortir. ” «

bDeux ans de prison pour
ceux qui s’adonneront au

“happy slapping ”. La proposi-
tion de loi des députésMRDenis
DucarmeetKattrin Jadin se veut
bienplussévèrepourcetteprati-
que.
“ Il est malheureusement de
plus en plus fréquent que des
auteursd’infractions filmentou
photographient leurs méfaits
pour ensuite les diffuser via un
GSM ou Internet ”, explique De-
nis Ducarme. “Cela doit devenir
une circonstance aggravante. ”
Lesdéputés s’inquiètent de la ré-
pétition de ces faits et des ému-
lesqu’ilsentraînent. Leurrépon-
se est donc de modifier le code
pénal. “De le compléter ”, recti-
fie le député. “La proposition de
loi vise, d’une part, à introduire
dans le code pénal une circons-
tance aggravante pour l’auteur
d’une agression, lorsqu’il sait
quecelle-ciestfilmée.Maisilper-
metaussidepoursuivre, comme
complice, la personne qui “ se
contenterait ” de filmer les
faits. ”

La peine minimale serait de
deux ans de prison. Une sanc-
tion suffisamment dissuasive,
pensent les parlementaires,
pour faire reculer les amateurs.
“ Il faut absolument éviter de ba-
naliser encore plus la violence ”,
conclut M. Ducarme. «

D.SW.

Ira-t-elle en appel? l BELGA

“Happy slapping ”: désolant! lD.R.Depuis deux ans, la maison où Romain S. vivait avec sa jeune épouse thaïlandaise, sont restés clos.

www.sudpresse.be >>> malin au quotidien

1.50 �/SMS envoyé

POUR PATICIPER, RIEN DE PLUS SIMPLE : 
réponds à la question ci-dessous et envoie-nous la réponse par SMS au 3027 avant le 
24/10 minuit. 70 chanceux seront tirés au sort parmi les bonnes réponses
Qu’est-ce que le nouveau Kinect pour X-Box 360 ? 
1. Un nouvel écran tactile
2.  Un capteur révolutionnaire permettant 

de jouer sans manette 
3. Une machine à café avec un port USB
Commencez votre SMS par KINECT suivi de la BONNE RÉPONSE, suivie de vos COORDONNÉES. 
EX: KINECT 2, MARIE DURANT, RUE DE COQUELET 134, 5000 NAMUR
Un tirage au sort départagera les gagnants qui seront prévenus par courrier .

Découvre en avant-première 
le nouveau Kinect pour X-Box 360 

dans le loft de Microsoft à Bruxelles !

CONCOURS

Simple à utiliser, immédiatement fun, Kinect pour Xbox 360 permet de découvrir des expé-
riences de jeu inédites sans besoin de manette ! Vous pourrez essayer la dernière génération 
de jeux pour Kinect dans le somptueux loft Art Déco de Microsoft… 100% V.I.P.
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16653320
Six jurés au bistrot
avec la partie civile

“Happy slapping”:
deux ans de taule

Il aurait liquidé femme et tante

ASSISES APRÈS LE PROCÈS CLOTTEMANS

POLITIQUE PROPOSITION DU MR
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La Région wallonne à la 
recherche du... trésor des

Templiers
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LONTZEN EMPOISONNEMENTS ET TUEUR À GAGE
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